
COMPTE RENDU
CHSCT DU 19/03/2021

1 - Point d’information sur les Services de Gestion Comptable (SGC)

A l'initiative de Solidaires Finances Publiques, l’ensemble des Organisations Syndicales a souhaité
inscrire ce point à l’ordre du jour, car les retours des collègues montrent de nombreuses difficultés.

Sur la base d'un travail intersyndical, les représentants des personnels ont fait part de la dégradation
très  importante  des  conditions  de  travail  des  agents  des  SGC.  Entre  le  contexte  sanitaire
(télétravail,  absence  de  formations...)  et  les  difficultés  organisationnelles  et  techniques  liées  aux
opérations de restructuration, beaucoup de témoignages ont été recueillis faisant état d'un mal-être
profond et même de souffrance au travail. 

Le directeur reconnaît un "cumul de difficultés" dans ces réformes. Néanmoins,  selon lui,  ces
services sont dans une "phase de transition". Il relativise les problèmes d'effectif en indiquant que la
direction s’est attachée à affecter des EDR sur Albi et Castres pour palier aux vacances de postes. Il
ajoute que la situation s'est améliorée depuis la fusion des bases. Il précise aussi qu'une mise à jour
d’HELIOS, attendue dans les tous prochains mois, est supposée venir faciliter le travail comptable,
qui a largement explosé en terme de charges. Par ailleurs, la direction demande aux Conseillers aux
Décideurs Locaux (CDL) de mettre l’accent dans leurs missions sur la facilitation des échanges entre
collectivités et SGC (promotion des moyens de paiement dématérialisés, par exemple). 

Concernant l’antenne de Carmaux, les craintes des uns et des autres ont été écoutées, notamment sur
le  sujet  de  la  spécialisations  des  tâches  :  la  direction  est  à  l’écoute  des  équipes  pour  trouver
l’organisation la plus efficace. 

Bref, selon M. Julien, on sort d’une situation critique, mais la direction reste attentive.

Les représentants des personnels ont émis les plus fortes réserves quant à ce diagnostic.  En effet,
selon nous, rien n'est réglé et les restructurations à venir (2nd volet du zéro cash, départ des secteurs
hospitaliers  avec  création  de  la  Trésorerie  spécialisée  de  Mazamet,  2nd  volet  du  NRP avec  les
fermetures de postes au 1er janvier 2022) laissent au contraire penser que les difficultés ne font que
commencer.  Nous  avons  été  unanimes  pour  condamner  le  manque  de  préparation,  d'anticipation
(comme d'habitude) dans la mise en œuvre de la réforme, laissant au final les équipes locales se
débrouiller.

Le directeur répond que la DG a fourni des fiches, que des groupes de travail ont eu lieu. Les EDR
seront maintenus autant que nécessaire. "Nous utiliserons l’expérience pour l’avenir", la situation va
s’améliorer ! Il est, pour lui, hors de question de retarder les prochaines réformes, qu'il dit "attendues"
(par qui ???) et assure que les équipes sauront faire face.

Face  à  nos  questions  :  comment  sort-on  de  ces  difficultés  ?  comment  faciliter  le  quotidien  des
collègues ? aujourd’hui, pas dans plusieurs mois ? le directeur répond qu'il ne partage pas nos analyses
quant à l'état de ces services. Il ajoute que, lors de ses visites, il n’a pas trouvé d’agents au bord de
l’épuisement ! Devant notre réaction indignée, il a toutefois assuré qu'il irait à la rencontre des agents
dans les prochaines semaines.



En conclusion, si la direction reconnaît des difficultés, elle relativise et maintient le cap, comptant,
encore et toujours, sur les agents et leur conscience professionnelle. Pour les organisations syndicales,
la direction est une nouvelle fois dans un déni de réalité : le constat est cependant posé et le directeur
ne pourra pas dire qu'il ignorait la situation.

2 - Covid 19 : point d’information

Sur le Tarn, la situation est meilleure que la moyenne nationale avec un taux d’incidence de 190. Mais
la situation est tendue et le taux d’incidence chez les jeunes augmente. A la DDFiP, pas de nouveau
cas ni de cas contact à déplorer ces dernières semaines.

Le Dr Giacometti insiste à nouveau sur les précautions à prendre sur les lieux de repas et les pauses
cigarettes.  De manière générale,  il  faut  continuer à respecter les  gestes  barrières  (le  port  du
maque est obligatoire).

Le directeur indique que  le télétravail plafonne :  tout le matériel est déployé, mais de nouveaux
matériels arrivent (141) et vont être déployés. Il est demandé aux agents qui le peuvent de passer d'un
à deux jours de télétravail, mais sans aller au-delà (sauf volontariat).

Solidaires Finances Publiques a indiqué que les efforts en terme de télétravail doivent être partagés,
quand c'est possible, sans exercer de pression, notamment sur ceux qui sont déjà en télétravail (pour
qu'ils  fassent  plus  de  jours).  Nous  sommes  à  nouveau  revenus  sur  la  problématique  opposant
télétravail et charges de réception physique et téléphonique dans les services.

Sur ce dernier  point,  la direction répond que des smartphones sont  disponibles  pour les chefs  de
services qui le demande.

S'agissant de la campagne d'impôt sur le revenu, la direction renouvelle le recours aux vigiles sur
les 4 SIP, pendant 3 semaines. Il faudra impérativement respecter la jauge d’accueil.  Les horaires
d'ouverture devraient rester inchangés.

3 - Contrôles radon : rapports d’expertise : CFP de Rabastens, Mazamet, Castres,
Albi et Direction Albi (pour information)

Sur les recommandations de l'Inspecteur Santé et Sécurité au Travail, des opérations vont être menées
sur les sites de Castres et Mazamet, visant à améliorer l'étanchéité et l'aération de certains locaux
(archives, pièces aveugles en rez-de-chaussée ou sous-sol).

4 - Dépenses

Le CHSCT continue à financer les achats de petits matériels pour améliorer les conditions de travail
des agents : lampadaires, repose-pieds, supports FLEXDESK, valisettes de transport pour l'ordinateur
portable, bras de support double-écran...

Des propositions de dépense plus importantes sont à l'étude : revêtements de sols au CFiP de Castres,
éclairage du local à vélo du CFiP d'Albi, remplacement de stores.

Pour mémoire, le remplacement des huisseries du CFiP d'Albi sera financé sur des crédits spécifiques,
les travaux étant prévus sur 2022.


